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1SÔ' [Assemblée nationale.! ARCHIVES PAR 

On n'a pas vu que la suppression de ces établis¬ 
sements n'entraîne pas du tout la privation de leurs revenus, pour le canton où ils-sont situés; 
elle leur en assure, au contraire, la jouissance, 
en multipliant les possesseurs. Au reste, il n'est aucun des raisonnements applicables aux cha¬ 
pitres de femmes, que l'on n'ait faits en faveur des 
maisons religieuses d'hommes, et aucun auquel on n'ait répondu. 

6° Il n'est personne qui ne sache que les cha-

noinesses étaient dans le principe des moinesses; elles ont dégénéré de la simplicité respectable de leur institution première, lorsque l'orgueil et Topulence eurent pénétré dans les cloîtres. Elles sont devenues riches, chanoinesses nobles de la 

même manière et par les mêmes causes que des 
moines, voués à la pauvreté, à la simplicité, sont 
devenus princes souverains. Il n'y a aucune rai¬ son qui puisse porter l'Assemblée nationale à 

faire pour un ordre de religieux, pour une classe quelconque de religieux, une exception contre la¬ quelle s'élèveraient éternellement les principes fondamentaux de la Constitution et le décret qui supprime les ordres monastiques. 7° Il serait inconcevable que lorsque l'Assem¬ blée nationale a mis et dû mettre à la disposition de la nation tous les biens ecclésiastiques, un établissement religieux, doté de biens ecclésias¬ tiques, les conservât. On pourrait demander sans cesse pourquoi cet oubli des principes, pourquoi cette exception? Il est impossible d'en donner 

aucun motif , et si, comme on ne peut raison¬ nablement en douter, l'Assemblée nationale a fait une opération très juste et très utile, en dé¬ clarant propriétés nationales les possessions ec¬ clésiastiques, et en; les employant à liquider la dette publique, les chapitres de femmes, qui très certainement n'ont pas en leur faveur les ser¬ vices rendus à la religion, à l'agriculture et aux lettres par plusieurs ordres religieux, ne peuvent se soustraire à une loi non moins juste que né¬ cessaire. 

Ainsi, sous quelque rapport que l'on envisage cette question, elle est facile à décider. La sup¬ pression des chapitres de femmes est une consé¬ quence nécessaire et immédiate des principes constitutionnels. Ces chapitres sont inutiles, ils sont nuisibles, et leur destruction ne peut que profiter aux habitants des cantons où ils sont si¬ 

tués, puisque leurs possessions précaires et beau¬ coup trop concentrées seront divisées entre un 

grand nombre de propriétaires perpétuels, in-commutables, qui consommeront leurs revenus sur les lieux. 

Ce sont là des principes sur lesquels on ne 

peut élever des doutes sérieux ; mais il me sem¬ ble que l'Assemblée nationale en les appliquant dans toute leur rigueur, doit être extrêmement soigneuse de ménager les intérêts particuliers. Il me semble qu'elle doit assurer aux titulaires actuels de bénéfices ecclésiastiques, une exis¬ tence qui les mette à même de tenir les engage¬ ments qu'ils ont contractés dans un temps où ils ne pouvaient ni ne devaient avoir d'incertitude sur leur sort. Ce rie sera pas faveur, ce ne sera pas indulgence, ce sera justice. L'Assemblée nationale me paraît entièrement' dans cette opinion, qui trouvera bien peu de contradicteurs parmi les vrais amis de la li¬ berté et de la prospérité de l'Empire. Ainsi, parmi les chanoinesses actuellement dans les chapitres, plusieurs ont fait le sacrifice de leur fortune personnelle, pour s'assurer une existence hon¬ nête, d'autres ont renoncé à des espérances con-
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sidérables, toutes ont dù compter sur la stabilité 
de leur' état. Il est juste de leur en assurer un 
équivalent, il ne faut pas qu'une Constitution 

juste-et fondée sur les premiers principes dut» droit naturel, soit une source de malheurs privés5 et d'injustices individuelles. Voilà ce que sait, ce-

que sent l'Assemblée nationale; voilà ce qui la guidera, lorsqu'elle statuera sur le sort des titu¬ laires*, 

ASSEMBLÉE NATIONALE. 

PRÉSIDENCE DE M- DE BONNAY, EX-PRÉSIDENT. 

Séance du mercredi % juin 1790 (1). 

La séance est ouverte à 9 heures du matin. 

M. le marquis dé Bonnay, ex-président, oc¬ 
cupe le fauteuil, à la place de M. l'abbé Sieyès qui n'est pas présent. 

M. l'abbé Dnmouehel, secrétaire , donne lec¬ 
ture du procès-verbal de la séance d'hier matin. L'Assemblée renvoie la lecture et la rédactiott 
définitive à demain. 

M. dePardleu, autre secrétaire, lit le procès-
verbal de la séance d'hier au soir. 

Ce procès-verbal est adopté. 

M. le Président fait lecture d'une lettre qui 

lui a été écrite par le commandant du 3e batail¬ lon de la 3e division de la garde nationale pari¬ sienne et d'une adresse de ce bataillon à l'Assem¬ 

blée nationale, contenant acte de dévouement et d'obéissance à ses décrets. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur 
le décret à porter concernant la fédération géné¬ rale des gardes nationales et des troupes. 

M. le vicomte de loailles. Conformément à 
vos ordres, le comité militaire s'est assemblé. 
Voici la rédaction définitive des articles qu'il 
m'a chargé de vous soumettre : 

« Tous les corps militaires, soit de terre, soit de mer, nationaux ou étrangers, députeront à la 

fédération patriotique, conformément à ce qui sera réglé ci-après. 

« Chaque régiment d'infanterie ou d'artillerie députera l'officier qui sera le plus ancien de ser¬ vice parmi ceux qui seront présents au corps, et les quatre soldats les plus anciens de service, présents au corps, et pris indistinctemeift parmi' les caporaux appointés, grenadiers, chasseurs, fusiliers, ou tambours du régiment. « Le régiment du roi et celui des gardes suisses enverront, à raison de leur nombre, une députa-tion double de celle fixée pour les régiments or¬ dinaires. « Les bataillons de chasseurs à pied députeront un officier, un bas-officier et deux chasseurs* conformément aux règles prescrites pour les ré¬ giments d'infanterie. « Le corps des ouvriers d'artillerie et celui des mineurs députeront chacun un officier, un bas-

Ci) Cette séance n'est pas rapportée au Moniteur. 
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officier, deux soldats, comme pour les bataillons 

de chasseurs à pied. « Les mêmes règles ci-dessus seront observées pour tous les régiments de cavalerie, dragons, chasseurs et hussards, avec cette différence qu'ils 

ne députeront qu'un officier, un bas-officier et deux cavaliers seulement; le seul régiment des 

carabiniers, double en nombre des régiments de cavalerie ordinaires, aura une députation double de ces derniers. 

« Le corps royal du génie députera le plus an¬ 

cien officier de chaque grade; et, à égalité d'an¬ cienneté, le rang de promotion décidera. « La maréchaussée sera représentée par les 

quatre plus anciens officiers, les quatre plus an¬ 

ciens bas-officiers et les quatre plus anciens ca¬ valiers du royaume. « La compagnie de la connétablie sera repré¬ sentée par le plus ancien individu de chaquegrade d'officier, bas-ofticier ou cavalier. 

« Par égard pour de vieux militaires qui ont bien mérité de la patrie, et qui ont acquis le droit 

de se livrer au repos, le corps des invalides sera représenté par les quatre plus anciens officiers, les quatre plus anciens bas-officiers et les douze 

plus anciens soldats retirés à l'hôtel royal des In¬ valides. 

« Les commissaires de guerre seront représen¬ tés par un commissaire-ordonnateur, un commis¬ 

saire ordinaire et un commissaire élève, le plus ancien dans chacun de ces grades. « Le corps des maréchaux de France sera re¬ présenté par le plus ancien d'entre eux. « Quant aux compagnies de la maison militaire 

du roi, de celle des frères de Sa Majesté et de tous les autres corps militaires non réunis, ils 

seront représentés chacun par le plus ancien de chaque grade d'officier, de bas-officier, de soldat ou de cavalier; en cas d'égalité de service, le plus ancien d'âge aura la préférence. 

« L'Assemblée nationale déclare qu'elfe n'en¬ tend. rien préjuger sur le rang des corps militaires ci-dessus dénommés, et même de ceux qui ne le sont pas. « Le roi sera supplié de donner les ordres né¬ 

cessaires pour l'exécution du présent décret. » 

M. Ijanjuiiiais. Je crois qu'on a fait dans cet article une omission bien dangereuse. Les chefs de l'armée diront: Eh quoi! c'est nous qui com¬ mandons, c'est nous qui dirigeons la force mili¬ taire, et nous ne sommes point admis à la fédé¬ ration 1 Je demande que les maréchaux de France, 

les lieutenants généraux, les maréchaux de camp et les grades correspondants de la marine députent les deux plus anciens officiers de ces deux diffé¬ rents grades. 

M. de Hoailles. La proposition de M. Lanjui-nais est parfaitement conforme aux vues du co¬ 

mité. Nous n'avons prétendu interdire à personne l'honneur de députer à cette fédération. 
(L'addition proposée par M. Lanjuinais est adop¬ tée.) 

M. de lYoaflles. Voici, Messieurs, le projet arrêté par le comité de la marine, dont je ne suis pas le rapporteur, mais dont je vais vous faire lecture en l'absence des membres du comité. 

« Les deux plus anciens officiers de chaque grade, actuellement en service dans chacun des 
orts de Brest, de Toulon et de Rochefort, seront 
éputés au nom du corps de la marine à la con¬ fédération générale indiquée pour le 14 juillet. 
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« Chacune des divisions du corps royal des ca-
nonniers-matelots, actuellement en service dans 
les ports de Brest, Toulon et Rochefort, députera 
le plus ancien des officiers, majors et sous-lieub tenants de la division, le plus ancien des bas-offi¬ 
ciers, et les quatre plus anciens des officiers-ma¬ telots. 

« Les ingénieurs-constructeurs de la marine, servant dans chaque port de terre et de mer, députeront le plus ancien d'entre eux : les maîtres et officiers-mariniers, entretenus dans chaque 

port, députeront le plus ancien de service d'en¬ tre eux et l'ancienneté sera comptée par )e service de mer. » 

M. Bégouen. Je demande que le plus ancien capitaine marchand de chaque port de mer soit 
aussi député à la fédération. 

M. d'André. Les capitaines de navires mar¬ chands ne sont point des militaires; si vous admettiez cet article, tous les patrons de barque 

prétendraient être capitaines marchands. Je ré¬ clame l'ordre du jour. 

M. Alquier. Je propose, par amendement, de dire que les capitaines de la marine marchande, seront autorisés à députer à la fédération. 

M. Paul Walrac. Il faut autoriser à députer, 
les capitaines des navires marchands des villes de Marseille, Bayonne, Bordeaux, la Rochelle, 
Nantes, Saint-Malo, Lorient, Gran ville, le Havre et Dunkerque. 

M. le chevalier d'Aubergeon de Murinats. Gomme il ne s'agit, en fait, que de la fédération des milices nationales avec les troupes réglées, 

je ne comprends pas bien à quel titre les ca¬ pitaines de vaisseaux marchands seraient admis à la cérémonie. 

M. Regnaud (de Saint-Jean-d' Angôly.) La ma¬ 
rine marchande est la pépinière où se recrute la marine militaire. Je crois donc qu'il faut dire 

que dans tous les ports où il y aura amirauté les capitaines marchands députeront. (On demande la clôture de la discussion.) 

M. le Président met aux voix les divers amendements et l'Assemblée nationale, rend le dé¬ cret suivant : 

« Tous les corps militaires , soit de terre, soit 

de mer, nationaux ou étrangers, députeront à la fédération patriotique, conformément à ce qui sera réglé ci-après : « Chaque régiment d'infanterie ou d'artillerie députera l'officier le plus ancien de service, les années de soldat comptées, parmi ceux qui se¬ ront présents au corps, le bas-officier le plus an¬ cien de service parmi ceux qui sont présents au corps, et les quatre soldats les plus anciens de service, présents au corps, et pris indistincte-ment parmi les caporaux appointés, grenadiers, chasseurs, fusiliers, tambours et musiciens du régiment. « Le régiment du roi et celui des gardes suis¬ ses, à raison de leur nombre, enverront une dé¬ putation double de celle fixée pour les régiments ordinaires. 

« Les bataillons de chasseurs à pied députeront un officier, un bas-officier et deux chasseurs, conformément aux règles prescrites pour les régi¬ ments d'infanterie. 


	Informations
	Informations sur les auteurs
	Lanjuinais Jean Denis
	Noailles Louis Marie Marc Antoine, vicomte de
	Begouën Jacques François
	André Antoine Balthazar d'
	Alquier Charles-Jean
	Nairac Pierre Paul
	Aubergeon de Murinais Guy-Joseph d'
	Regnaud de Saint-Jean d'Angély Michel Louis Etienne


	Pagination
	150
	151


